ARRETE  PORTANT  TITULARISATION

EN  FIN  DE  STAGE  D’UN  ANIMATEUR  TERRITORIAL

(Fonctionnaire à Temps Complet – avec des services antérieurs)

Le Maire de ......................................................

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux ;

*
Vu le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n° 2010-330 du 22 mars 2010 fixant l’échelonnement indiciaire applicable aux membres des cadres d’emplois régis par le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à plusieurs cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n° 2011-558 du 20 mai 2011 portant statut particulier du cadre d’emplois des animateurs territoriaux ;

Vu l’arrêté portant nomination de M............................................................... en qualité d’animateur stagiaire à compter du ................................................ ;

Considérant que M.............................................................. a donné entière satisfaction pendant l’année de stage ;

Considérant que les services accomplis en qualité d’agent public non titulaire d’une durée de …………………………. ont été repris lors de la nomination en qualité de stagiaire sur la base de la durée maximale exigée pour chaque avancement d’échelon;

ou

Considérant que les services accomplis en qualité de salarié dans des fonctions d’un niveau au moins équivalent à celles de la catégorie B d’une durée de ………………… ont été repris lors de la nomination en qualité de stagiaire à raison de la moitié sur la base de la durée maximale exigée pour chaque avancement d’échelon;

Considérant que le service national d’une durée de …………… a été repris dès la nomination,

Vu l’attestation de suivi de la formation d’intégration établie par le C.N.F.P.T. (si concours),

ARRETE

ARTICLE 1 -
A compter du ........................................., M................................................................., né(e) le ......................................... est titularisé(e) dans le cadre d’emplois des animateurs territoriaux ainsi qu’il suit :



- grade : animateur 



- échelon : ………


- indice brut : ............. (indice majoré ..............)


- ancienneté restante : ………………..
ARTICLE 2 -
Le présent arrêté sera :



- notifié à l’agent,



- transmis au comptable de la collectivité,



- transmis au Président du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord.

Le Maire,

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

  Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa publication.










Fait à ........................................










Le .............................................

PUBLIE LE :

NOTIFIE A L’AGENT LE :





Le Maire,

(date et signature)

